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— Monsieur Félix Théorêt, conseiller en relations inter-
gouvernementales, Secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du Québec conformément à la décision du 
Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58525

Gouvernement du Québec

Décret 1048-2012, 14 novembre 2012
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’auto-
risation au ministre des Transports pour le projet de 
construction d’un nouveau tronçon de la route 138 dans 
le secteur de Rivière-Pentecôte sur le territoire de la 
Ville de Port-Cartier

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tout projet de construction, de recons-
truction ou d’élargissement, sur une longueur de plus de 
un kilomètre, d’une route ou autre infrastructure rou-
tière publique prévue pour quatre voies de circulation ou 
plus ou dont l’emprise possède une largeur moyenne de 
35 mètres ou plus;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a transmis 
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs un avis de projet, le 8 février 2008, et 
une étude d’impact sur l’environnement, le 19 mars 2010, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
projet de construction d’un nouveau tronçon de la route 138 
dans le secteur de Rivière-Pentecôte sur le territoire de la 
Ville de Port-Cartier;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de 
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la 

directive du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs et que cette 
analyse a nécessité la consultation d’autres ministères 
et organismes gouvernementaux ainsi que la demande 
d’informations complémentaires auprès du ministre des 
Transports;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, le 8 septembre 2011, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit 
du 8 septembre 2011 au 24 octobre 2011, aucune demande 
d’audience publique n’a été adressée au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a produit, 
le 2 octobre 2012, un rapport d’analyse environnementale 
qui permet de conclure que le projet est acceptable sur le 
plan environnemental, à certaines conditions;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la quali té de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la 
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QU’un certifi cat d’autorisation soit délivré au ministre 
des Transports pour le projet de construction d’un nouveau 
tronçon de la route 138 dans le secteur de Rivière-
Pentecôte sur le territoire de la Ville de Port-Cartier, et 
ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
fi cat, le projet de construction d’un nouveau tronçon de 
la route 138 dans le secteur de Rivière-Pentecôte sur le 
territoire de la Ville de Port-Cartier doit être conforme 
aux modalités et mesures prévues dans les documents 
suivants :

gagjo09
Texte surligné 



5378 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 décembre 2012, 144e année, no 49 Partie 2

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction 
d’un nouveau tronçon de la route 138 dans le secteur de 
Rivière-Pentecôte dans la municipalité de Port-Cartier 
sur la Côte-Nord – Étude d’impact sur l’environnement 
– Rapport fi nal, par AECOM Tecsult Inc., mars 2010, tota-
lisant environ 318 pages incluant 6 annexes;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction 
d’un nouveau tronçon de la route 138 dans le secteur de 
Rivière-Pentecôte dans la municipalité de Port-Cartier 
sur la Côte-Nord – Étude d’impact sur l’environnement 
– Réponses aux questions et commentaires, par AECOM 
Tecsult Inc., mars 2011, totalisant 74 pages incluant 
5 annexes;

— Courriel de M. Michael Cosgrove, de Aecom, à 
MM. Sylvain Boulianne et Marc-André Gémus de la 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la 
Côte-Nord du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, envoyé le 14 mai 2012 à 
16 h 21, concernant la compensation du milieu humide, 
totalisant environ 21 pages incluant 6 pièces jointes;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction 
d’un nouveau tronçon de la route 138 dans le secteur de 
Rivière-Pentecôte dans la municipalité de Port-Cartier 
sur la Côte-Nord – Liste des demandes à l’étape d’accep-
tabilité environnementale – Réponses aux questions et 
demandes – version 3, par EACOM, juin 2012, 8 pages.

En cas de confl it entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent;

CONDITION 2
PROGRAMME DE SUIVI DE L’AMÉNAGEMENT 
COMPENSATOIRE DU MILIEU HUMIDE

Le ministre des Transports doit déposer un pro-
gramme de suivi de l’aménagement compensatoire du 
milieu humide auprès du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement.

Le programme de suivi doit avoir une durée de trois ans 
et évaluer l’effi cacité de l’aménagement compensatoire et 
en assurer la pérennité. Les rapports de suivis doivent être 
déposés auprès du ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs au plus tard 
six mois après la fi n du suivi;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SUIVI DES ESPÈCES 
EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Le ministre des Transports doit déposer le programme 
de suivi des espèces exotiques envahissantes auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs au moment de la demande visant 
l’obtention du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le suivi devra être réalisé l’année suivant les travaux 
afi n d’éliminer toute croissance d’espèces exotiques enva-
hissantes. Le rapport de suivi doit être déposé auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs au plus tard six mois après la fi n 
du suivi.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58526

Gouvernement du Québec

Décret 1049-2012, 14 novembre 2012 
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Baril 
comme membre et président du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) institue le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de 
cette loi prévoit notamment que le Bureau est composé 
d’au plus cinq membres dont un président et un vice-
président nommés, pour un mandat d’au plus cinq ans, par 
le gouvernement qui fi xe, suivant le cas, le traitement ou 
le traitement additionnel, les allocations ou les indemnités 
auxquels ils ont droit ainsi que les autres conditions de 
leur emploi;

ATTENDU QUE le poste de membre et président du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement est 
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :
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